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Question écrite n° 44204

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur le deplacement progressif du marche
de l'art parisien vers les grandes places etrangeres. La cause de cette tendance reside sans doute dans le
regime de TVA, applique aux oeuvres d'art en France qui est superieur a d'autres pays europeens. Le
rayonnement artistique de la France pourrait decliner si aucune mesure fiscale ne mettait un terme a ce
phenomene. Aussi lui demande-t-il quelles sont ses intentions afin d'enrayer cet exode du patrimoine.

Texte de la réponse

Le regime de taxe sur la valeur ajoutee applicable aux oeuvres d'art resulte des dispositions de la directive no
94/5/CE du 14 fevrier 1994, qui permettent aux Etats membres de l'Union europeenne de soumettre a un taux
reduit de la TVA les importations et les livraisons d'oeuvres d'art effectuees par l'auteur ou ses ayants droit, ainsi
que les livraisons effectuees a titre occasionnel par un assujetti qui a lui-meme importe ces oeuvres ou les a
directement acquises aupres de l'auteur ou de ses ayants droit. Ce taux ne peut etre inferieur a 5 %. Le
Royaume-Uni a obtenu une derogation qui l'autorise a appliquer un taux reduit de 2,5 % aux importations en
provenance de pays tiers jusqu'au 30 juin 1999. Cette derogation ne s'applique qu'aux oeuvres d'art produites
avant le 1er avril 1973 dont l'importation au Royaume-Uni etait exoneree de TVA au 1er janvier 1993. La France
appliquant aux importations d'oeuvres d'art en provenance de pays tiers un taux reduit de 5,5 %, l'ecart de taux
existant en faveur du Royaume-Uni ne parait pas de nature a susciter des distorsions de concurrence
significatives. Le depart de certaines oeuvres et d'une partie du patrimoine artistique hors de France, voire hors
de la Communaute, ne saurait, dans ces conditions, etre imputable aux regles applicables en matiere de TVA.
En tout etat de cause, l'application d'un taux de TVA inferieur a 5 % aux importations d'oeuvres d'art serait
contraire aux engagements communautaires que la France a souscrits.

Données clés

Auteur : M. Birraux Claude
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44204
Rubrique : Tva
Ministère interrogé : budget
Ministère attributaire : budget

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 3 mars 1997
Question publiée le : 21 octobre 1996, page 5474
Réponse publiée le : 10 mars 1997, page 1184

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44204
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

